
 Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal 
Agréée par le Ministère de la jeunesse et des Sports 

Comité Régional des Hauts de France 
 

COMITE DE LA SOMME FFPJP  

MAISON DES SPORTS 

Bâtiment B 

2 rue Lescouvé 

80000 AMIENS 
 

Demande de championnat départemental 
CLUB :  
 
Lieu exact du déroulement du Championnat : 
 

Championnat souhaité 
Choix (1) Championnat Pétanque Nb potentiel d’équipes 

 Tête à tête 400 

 Doublette 256 

 Doublette mixte 160 

 Triplette (toutes catégories) 170 

 Triplette Mixte 150 

 Triplette Promotion 150 

 Triplette vétéran 64 

 Championnat Jeu Provençal  

 Doublette  100 

 Triplette  60 

 Championnat des Clubs  

 1ère journée (1 rencontre) 30 équipes de 6 à 8 joueurs 

 2ème journée 30 équipes de 6 à 8 joueurs 

 3ème journée 30 équipes de 6 à 8 joueurs 

 Finale 20 équipes de 6 à 8 joueurs 

 Vétéran  

 Tête à tête vétéran  

 Doublette vétéran  

 Triplette Mixte  

 Coupe de France  

 Minimum 30 à 36 terrains 22 équipes  

 
(1)  Faire une croix suivant le championnat souhaité 

Rappel : pour tous les championnats pétanque, les terrains devront être tracés avec un minimum de 12m 

x 3m sauf pour le championnat Tête à Tête dont les poules et les premières parties pourront se dérouler en 

terrain libre (1/8 de finale dans le carré d’Honneur) 

Des cadres seront obligatoirement tracés avec un éclairage adapté (8 jeux minimum), afin de 

faciliter l'évolution des équipes dans leurs phases finales : 

• Pétanque : 15 X 4 m (ficelle obligatoire + barrière à 1 mètre)  

• Jeu provençal : 24 m X 4 (ficelle obligatoire + barrière à 1,20 mètre) 

 
       Signature du Président (+ cachet du club) 
 
 
 

A retourner avant le 15 septembre au Comité de la Somme FFPJP 
 


